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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU BAS-RHIN
DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT

Bureau de l'Environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du 24 AVR, 2009

pris en application du livre V, titre 1° du code de l’environnement, modifiant et codifiant les prescriptions

associées à l’autorisation du 10 juillet 1996 accordée à la société MESSIER-BUGATTI à MOLSHEIM

d’exploiter des installations classées pour la protection de l’environnement :.,

Modifications déclarées le 18 janvier 2008 - Révision de prescriptions relatives à la pollution du sous-sol.
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LE PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE
PRÉFET DU BAS-RHIN

le code de l'Environnement, en particulier ses articles KR. 512-31 et -33

l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises

à autorisation,

l’arrêté préfectoral du 15 novembre 1996 approuvant le SDAGE Rhin-Meuse,

l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2005 approuvant le SAGE III-Nappe-Rhin,

la note d’information du 12 mai 2005, présentée par la société MESSIER-BUGATTI, concernant les
modifications apportées aux installations exploitées à Molsheim,

la note d’information du16 janvier 2008, présentée le 18 janvier 2008 en application de l’article R. 512-33

par la société MESSIER-BUGATTI concernant les modifications apportées aux installations exploitées à

Molsheim,

le dossier technique annexéà la note d’information et notammentles plans,

la convention établie entre les sociétés Messier Bugatti et Messier Services France désignant les utilités,

les équipementset les dispositions générales communs aux deux sociétés et définissant les conditions dans
lesquelles la société Messier Bugatti en assure l’exploitation et la maîtrise,

les bilans trimestriels d'autosurveillance de la nappe et de traitement des composés organo halogénés

volatils présents en nappe au droit et en aval du site Messier Bugatti, établis depuis 2005, ainsi que le bilan
des mesures engagées durant l'année 2007 (rapport Antéa n° 49315A),

la circulaire du 5 novembre 2007 du ministère de l'écologie , du développement et de l'aménagement

durables relative à la bancarisation des données issues de l'auto-surveillance des eaux souterraines des

sites d'installations classées et des sites pollués,

les actes administratifs délivrés antérieurement, notamment les arrêté préfectoraux des 15 novembre 2005,
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29 mars 2005, 12 octobre 2004, 10 juin 2004, 5 février 2003, 4 avril 2002, 30 avril 1998, 10 juillet 1996

(autorisation), 24 juillet 1961, 17 octobre 1958,

VU le rapport du 05 décembre 2008 de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de

l’environnement chargée de l’inspection desinstallations classées,

VU l'avis de la Commission Départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et

technologiques réunie le 14 janvier 2009,

VU les observations de la société MESSIER-BUGATTIsur le projet d'arrêté en date du 16 FEV. 2008 /

CONSIDÉRANTla réorganisation du site et la redistribution de l’exploitation des installations classées du site de

Molsheim entre la société MESSIER SERVICESet la société MESSIER-BUGATTI,

CONSIDÉRANT que les modifications notables des installations ayant fait l’objet de l’arrêté d'autorisation du

10 juillet 1996 et de l’arrêté modificatif et codificatif du 15 novembre 2005,telles que décrites

dans le dossier déposé le 18 janvier 2008 ne sont pas de nature, notamment du fait de leurs

faibles impacts, àj ustifier que soit exigé le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation, mais

qu’il convient, pour en tenir compte, de mettre à jour certaines prescriptions d'exploitation de

l’usine ainsi que le tableau de classement,

CONSIDÉRANT qu’au nombre de ces modificationsil faut tout particulièrementrelever la substitution aux bacs

ouverts de dégraissage au trichloréthylène de machines fermées, fonctionnant en recyclage du

solvant, de dégraissage au perchloréthylène (tétrachlotroéthylène) garantissant un faible niveau

d'émission à l’atmosphère de cette substance (quelquesdizaines de kilogrammespar an),

CONSIDÉRANT la pollution historique du sous-sol et des eaux souterraines par des composés organiques

halogénés, au droit et en aval du site,

CONSIDERANT que les eaux souterraines constituent la principale ressource d’eau potable régionale et qu’il est

donc nécessaire de prévenir toute dégradation de leur qualité chimique,

CONSIDERANTqu'au vu des résultats d'analyses des eaux souterraines depuis 2005 le maintien de certaines

fréquenceset de certains ouvrages dans le programmed'analyses n'est plus justifié,

CONSIDERANT que la bancarisation des donnéesissues de l'auto-surveillance des eaux souterraines des sites

d'installations classées et des sites pollués dans la banque de données ADES,telle que définie

dans la circulaire ministérielle du 5 novembre 2007, nécessite le respect d'un formalisme

standardisé,

CONSIDERANT dans ces conditions, qu'il est important désormais d'intégrer dans les prescriptions d'auto-

surveillance des eaux souterraines les codifications exigées par la bancarisation,

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, ainsi que les

mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisanceset les risques présentés

parlesinstallations modifiées et de garantir la préservation des intérêts visés à l’article LS11-1

du code de l’environnement,  



APRÈScommunication au demandeur du projet d’arrêté,

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin,

ARRÊTE

I. GÉNÉRALITÉS

Article 1 - CHAMP D'APPLICATION

Les prescriptions édictées aux articles 2 et suivants abrogent et remplacent celles associées à l’autorisation du

10 juillet 1996, dernièrement modifiées et codifiées le 15 novembre 2005 et visant les installations de Molsheim

(1-9, rue Antoine de Saint-Exupéry) de la société MESSIER-BUGATTT (siège social : Zone Aéronautique Louis

Breguet, 78140 Vélizy-Villacoublay).

L'établissement comprend les installations classées répertoriées dans le tableau suivant:

 

 

 

 

 

 

 

      

Désignation del'activité Rubrique Régime Quantité Unité Bâtiment

Emplois ou stockage de substances et préparations très 1111-1.c)| A 1,050 t 13

toxiques.

Substances et préparations solides: la quantité totale

susceptible d’être présente dans l’installation étant

supérieure ou égale à 1 tonne mais inférieure à 20 t.

Emplois ou stockage de substances et préparations toxiques. | 1131-2.c) D 1,3 t 13

Substances et préparations liquides : la quantité totale 28

susceptible d’être présente dansl’installations étant

supérieure ou égale à 1 tonne mais inférieure à 10 tonne.

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 1432- D 16 nr 13

inflammables représentant une capacité équivalente totale 2.b) 28

supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 m°. Galerie
déchets

Emploi ou stockage de solides facilement inflammables. 1450- D <1000 kg Rue

La quantité totale susceptible d’être présente dans 2.b) Bellonte

l'installation étant supérieure à 50 kg mais inférieure à 1

tonne. .

Travail mécanique des métaux et alliages. 2560-2. |A 2000 kW 12

La puissance installée de l’ensemble des machines fixes 8

concourant au fonctionnement de l’installation étant 9

supérieure à 500 kW.

Nettoyage, dégraissage, décapage de surface (métaux, 2564-1. |A 3640 Ï 2

matières plastiques, etc.) par des procédés utilisant les 8

liquides organohalogénés ou des solvants organiques. 9

Le volume des cuves de traitement étant supérieur à 1 500 20

litres Carbone

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, |2565-2.a) A 21165 I 2

conversion, polissage, attaque chimique, etc.) de surfaces

(métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, etc.) par

voie électrolytiques ou chimique.

Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de

cadmium), le volume du traitement de mise en œuvre étant   
  



 

 

 

 

        

supérieur à 1 500 I.

Emploi de matière abrasives telles que sable, corindon, 2575 D 31,7 kW 2

grenaille métallique, etc. sur un matériau quelconque pour 8

gravure, dépolissage, décapage, grainage.

La puissances des machines fixes concourant au

fonctionnement de l’installation étant supérieure à 2 kW.

Combustion à l’exclusion desinstallations visées par les 2910 A-2 DC 7,4 MW 12,8,9,13,

rubriques 167 C et 322 A,lorsque l’installation consomme 20,28,32,

exclusivement, seuls ou en mélange du gaz naturel, (...), si 39,40,57,

la puissance thermique maximale de l’installation est admin.

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW carbone,

rest.

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à |2920-2.a) A 1500 kW 2

des pressions effectives supérieures à 10° Pa. 8

Comprimant ou utilisant des fluides ininflammables et non 9

toxiques, la puissance absorbée étant supérieure à 500 kW. 20

carbone

bureaux

Application, cuisson, séchage de vernis, peintures, apprêt, 2940- D 42 kg/; 12

colle enduits etc. sur support quelconque (métal, bois, 2.b) 20

plastiques, textile, .….) lorsque l’application est faite par tout

procédé autre que trempé (pulvérisation, enduction, …). Si

la quantité maximale de produit susceptible d’être mise en

œuvreest supérieure à 10kg/j, mais inférieure ou égale à 100

kg/i.
 Régime : À = Autorisation, D = Déclaration, S = Soumis à Servitudes.

La société MESSIER-BUGATTIpartagele site industriel de Molsheim avecla société MESSIER SERVICES.

Chaque société est responsable, au regard de la législation et de la réglementation relatives aux installations

classées pour la protection de l’environnement, desinstallations qu’elle exploite.

La société MESSIER-BUGATTIassure l’exploitation et la gestion des utilités, équipements et dispositions

générales communs aux deux sociétés ou ayanttrait au site.

Article 2- CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES - PRESCRIPTIONS

APPLICABLES

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données

techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation et notes d’information (art. R. 512-33

du code de l’environnement) en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des

règlements en vigueur.

Les nouvelles prescriptions édictées par le présent arrêté abrogent et remplacent celles édictées par les actes

administratifs délivrés antérieurement notamment les arrêtés préfectoraux des 15 novembre 2005, 29 mars 2005,

12 octobre 2004, 10 juin 2004, 5 février 2003, 4 avril 2002, 30 avril 1998, 10 juillet 1996, 24 juillet 1961,

17 octobre 1958 et les récépissés de déclaration.

En ce qui concerne les prescriptions du présent arrêté, qui ne présentent pas un caractère précis en raison de leur

généralité ou qui n’imposent pas de valeurs limites, l’exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs

annoncés dans le dossier de demande d’autorisation dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du  



présent arrêté.

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant au minimum les documents suivants:

le dossier de demande d’autorisation,et les divers dossiers descriptifs des modifications du site,

les plans tenus à jour indiquant en particulier la répartition des bâtiments et installations entre les occupants du

sitre,

les actes administratifs pris au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de

l’environnement,

les résultats des dernières mesures surles effluents et le bruit exigés par le présent arrêté, ainsi que les derniers

rapports de visite de l’inspection desinstallations classées transmis à l’exploitant,

— la liste des équipements et paramètres importants pour la sécurité (IPS) des installations,

la convention susvisée passée avec la société MESSIER SERVICESdésignant les utilités, les équipements et

les dispositions générales communs aux deux sociétés et définissant les conditions dans lesquelles la société

MESSIER-BUGATTIen assure l’exploitation et la maîtrise.

Article 3 - MISE EN SERVICE

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été exploitées durant deux

années consécutives, sauf cas de force majeure (art. R. 512-38 du code de l’environnement).

Article 4 - ACCIDENT - INCIDENT

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de

l'Environnement devra être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées (art. R. 512-69

du code de l’environnement).

L'exploitant fournira à l'inspection des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines et

causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier et celles mises en œuvre ou prévues

avec les échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise.

Article 5 - MODIFICATION - EXTENSION

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra être portée

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation (art. R. 512-33 du code de

l’environnement).

Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration au Préfet

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation (art. R. 512-74 du code de l’environnement).

Article 6 - MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF D’UNE INSTALLATION

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle est autorisée, l'exploitant devra en informer le Préfet au

moins un mois avant cette cessation.

Lors de l'arrêt de l'installation, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des

dangers ou inconvénients mentionnésà l'article L 511-1 du Code de l'Environnement.

Il sera joint àla notification au Préfet, un dossier comprenant le plan àj our des terrains d’emprise de l’installation

ainsi qu’un mémoire sur l’état du site conformément aux dispositions de l’art. R. 512-74 du code de
l’environnement.  



II. PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS

Lesinstallations sont exploitées conformément aux dispositions

de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi

qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à

autorisation,

_ de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux ateliers de traitement de surface,

— ainsi qu'aux dispositions suivantes.

ILA - PRÉVENTION DES POLLUTIONS

Article 7 - GÉNÉRALITÉS

Article 7.1 - GÉNÉRALITÉS- Modalités générales de contrôle

Tous les rejets et émissions doivent faire l’objet de contrôles périodiques ou continus par l’exploitant selon les

modalités précisées dansles articles respectifs ci-dessous.

Ces contrôles doivent permettre le suivi du fonctionnement des installations et la surveillance de leurs effets sur

l’environnement.

L’inspection des installations classées peut à tout moment, éventuellement de façon inopinée, réaliser ou faire

réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux

sonores ou de vibration.

Les frais engendrés par l’ensemble de ces contrôles sont à la charge de l’exploitant.

7.1.1 - GENERALITES - Transmissions de l’autosurveillance de la nappe et des rejets aqueux.

Les résultats des analyses effectuées au niveau de l’AEP d’Altorf en application de l’article 9.5.2 sont transmis

dansles quinze jours suivant réception, à la DDASSet au syndicat qui exploite le captage.

Trimestriellement, l’exploitant élabore un compte rendu synthétique des travaux de traitement de la pollution. Ce

document comporte notamment:

une synthèse commentée des dernières donnéesrelativesà la surveillance desrejets et de la nappe prescrite

aux articles 9.4 et 9.5 et comprenant les éléments de nature à expliquer ces dernières et si nécessaire,la

description des mesures prises pour remédier à cette situation,

— pour chaque aquifère, une carte des courbes isopièzes,

— un histogrammedesprincipales substances polluantes pour chacun des points de contrôle (rejets et nappe),

— une analyse des débits, du rendement de chaque dispositif de traitement des sols et de la nappe (D2, D3, D4,

D5, D6, D7, D8, D9, D6V, D7V, D8V, MCI, MC2, MC3, AËET, PFA) et des mesures prises ou à prendre pour

améliorer ce rendement,

— un histogramme des quantités cumulées de solvants récupérés dans les sols et la nappe par chacun des

dispositifs de traitement,

une analyse des dysfonctionnements et du taux de fonctionnement desdifférents équipements de traitement et

de confinement de la pollution ainsi qu’un descriptif des mesures prises pour améliorer la fiabilité des

installations.  



Ces comptes-rendus sont adressés avant les 1° février, 1° mai, 1% août et 1° novembre, au BRGM, äla DDASS,la

DRIRE,la DDAF, aux mairies de Molsheim, Dorlisheim, Altorf et au syndicat des eaux qui exploite le captage

d’Altorf.

Pour la Drire, la transmission des résultats par voie électronique à l'adresse autosurveillance.drire-

alsace@industrie.gouv.fr est envisageable. Dans ce cas, l'exploitant conserve les documents sous format papier et

les tient à la disposition de l'inspection des installations classées sur une durée de cinq ans.

Pour la présentation des résultats, on pourra se reporter à l'annexe 3.

Chaque année, le compte-rendu trimestriel adressé à l’échéance du 1° février comprend en outre une cartographie

de l’extension du panache de pollution jusqu’aux limites de potabilité, pour la nappe superficielle et pour la nappe

profonde.

En 2011, puis tous les 3 ans, le compte-rendu trimestriel adressé à l’échéance du 17 février comprend également:

e une réévaluation des risques associés aux scénarii 1, 3 et 4 exposés dans le rapport de l’Inspection des

Installations Classées en date du 8 février 2005. A cette occasion, l’exploitant propose une redéfinition des

zones d’interdiction d’usage de l’eau en vigueur.

e une actualisation commentée des modélisations du panache de pollution concernant les paramètres

tétrachloroéthylène, trichloréthylène, Cis 1,2 dichloroéthylène, pour la nappe superficielle et la nappe

profonde.

L'exploitant adresse au Préfet, tous les quatre ans, un bilan de l'auto-surveillance des eaux souterraines réalisée sur

la période quadriennale écoulée, ainsi que ses propositions, pour le cas échéant, réexaminer les modalités de cette

surveillance, notamment en termes d'évolution des fréquences de contrôle et des paramètres de surveillance.

7.1.2 —- GENERALITES - Transmissions de l’autosurveillance de la qualité de Pair et des rejets

atmosphériques

Les données collectées en application de l’article 8.5 sont adressées à la DRIRE les 1° février et 1° août, suivant la

périodicité des mesures prescrites, accompagnées, des commentaires et de la description des dispositions prises

vis-à-vis de dépassements, le cas échéant.

Article 7.2 - GÉNÉRALITÉS- Intégration dansle paysage

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du site doit être

maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement .….).

Article 7.3 - GÉNÉRALITÉS- Bilan environnement

En application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des

émissions polluantes et des déchets, l’exploitant adresse au préfet une déclaration annuelle des émissions

polluantes pour les polluants visés par ce texte en cas de dépassement des seuils fixés.  



Article 8 - AIR

Article 8.1 - AIR - Principes généraux

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour

réduire la pollution de l’air à la source, notamment en optimisant l’efficacité énergétique.

Les conduits d'évacuation sont disposés de telle manière que leur étanchéité puisse toujours être contrôlée en

totalité.

Article 8.2 - AIR - Conditions de rejet

Les effluents gazeux sont rejetés par des cheminées dont les caractéristiques sont calculées conformément aux

textes réglementaires. En particulier, les émissaires du dispositif de dépollution présentent une surélévation d’au

moins 3 mètres par rapport au niveau du sol.

Article 8.3 - AIR - Prévention des envols de poussières et matières diverses (Art 4.1 de l’'AM 02/02/1998)

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour

prévenir les envols de poussières et matières diverses:

— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,

etc …) et convenablement nettoyées,

__ Jes véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues

— les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

— des écrans de végétation sont mis en place.

Des dispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu et place de celles-ci.

Article 8.4 - AIR - Valeurs limites de rejet

Les effluents gazeux rejetés à l’atmosphère doivent respecter les valeurs maximales ci-après définies avant toute

dilution.

8.4.1 - Installations de production :

Ledébit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). Les concentrations

en polluants sont exprimées rapportées aux mêmes conditions normalisées. Les COV sont exprimés en carbone

total.

Les valeurs en concentration s’appliquent à chacun des émissaires rejetant le même polluant, les valeurs en flux

s’appliquent à la somme des émissaires rejetant le même polluant.  



 

 

 

 

 

ai Concentratio

Nature de l'installation en Paramètres n D Frannuel

de l'émissaire mg/Nm° E an

Installations de Bât. 2 Acidité totale exprimée en H 10,5 0,5

traitement de surface SO 100 1,5

(chaîne d’anodisation

sulfurique)
Décapage (Grenailleuses Bât. 2 Poussières Pas derejet |- -

sableuses) hors des

ateliers

Application PAO M1 Carbone Acidité 0,5 0,002

Application PAO A66 0.5 0,020

Mise en peinture et Bât. 2et Poussières 100 0,5

séchage (AMC, « tube de 20 COV 110 0,5 À (émissions

coupe », « production ») canalisées)
1 (émissions

diffuses)      
 

Le flux annuel de COV résultant de la mise en peinture et du séchage est estimé par bilan matière à partir des

caractéristiques des peintures utilisées et de leur consommation. Il est porté attention au fait que les peintures

hydrosolubles peuvent également contenir des substances répondant à la définition de COV.

8.4.2 - Installations de dégraissage:

L'usage du trichloréthylène est abandonné au profit d’installations de dégraissages aux produits lessiviels

(8 machines contenant de 100 à 1200 1 de solution) et de deux machines fermées de mise en œuvre de

perchloréthylène (tétrachloroéthylène) contenant respectivement 1600 et 340 1 de ce solvant.

Les machines de mise en œuvre de perchloréthylène sont équipées de filtres à charbon actif pour le rejet à

l’atmosphère conséquence du procédé de séchage sous vide.

La maintenance de cesfiltres est suivie en assurance qualité.

L’étanchéité des réservoirs et des conduits est contrôlée suivant les préconistions du fabricant. Les contrôles sont

enregistrés.

En cas de dysfonctionnement, les machines s’arrêtent automatiquement.

L'émission annuelle de perchloréthylène par voies canalisée et diffuse ne dépasse pas 60 kg/an.

Chaque année l’exploitant établit un bilan matière à partir duquel il estime la quantité de solvants, chlorés et

pétroliers, émise à l’atmosphère.

8.4.3 - Installations de traitement de la pollution dessols et de la nappe:

Les différents flux d’air collectés en application des articles 11.1 et 11.2 et collectés sur les dispositifs de

traitement de l’eau sont traités pour que les émissions respectent les caractéristiques définies par le tableau ci-

dessous.
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Substances Concentration Flux Flux annuel

en mg/Nm En g/h t/an

1,2-Dichlorobenzène 110 0,01

Tétrachloroéthylène 2 20,00

Trichloroéthylène 2 30,00

Chlorure de vinyle 110 0,50

Benzène 110 0,01

1,4-Dichlorobenzène 110 0,01

1,3-Dichlorobenzène 110 10,00

1-2 Dichloroéthylène 110 10,00

Chlorobenzène 110 10,00

Xylène 110 10,00

Toluëène 110 10,00

Somme des COV en annexe IT 1   
 

Les valeurs limites relatives aux concentrations portent sur chacun des émissaires. Les valeurs limites relatives aux

flux horaires portent sur la somme des flux émis par chaque émissaire concerné par le présent article, pour une

substance donnée.

Pour le tétrachloroéthylène et pour le trichloroéthylène, si le flux horaire (pour chacun de ces composés pris

individuellement) est inférieur à 10 g/h alors les concentrations correspondantes peuvent dépasser 2 mg/m° sans

dépasser 50 mg/m°.

Article 8.5 - AIR - Contrôle des rejets

Les effluents gazeux rejetés sont contrôlés avant toute dilution selon la fréquencesuivante:

8.5.1 - Installations de production :

Les prélèvements sont effectués sur chacun des émissaire des installations précédemment désignées.

Les conduits et cheminées d'évacuation des rejets atmosphériques sont équipés de dispositifs obturables et

commodément accessibles permettant le prélèvement d'échantillons destinés à l'analyse, dans des conditions

conformes aux normes en vigueur.

 

 

 

 

Bâtiment |
Nature de l'installation identification de Paramètres Périodicité

l'émissaire

Installations de traitement de Bât. 2 Acidité totale exprimée en

|

Annuelle

surface (chaîne d’anodisation H°

sulfurique) SO;

Chaînes PAO carbone Acidité totale exprimée en

|

Annuelle
H'

Mise en peinture et séchage Bât. 2 et 20 Poussières Annuelle

COV       
La cabine de formation, dont le niveau d’activité ne le justifie pas (3 kg/an de peinture), est exemptée de contrôle.

8.5.2 - Installations de traitement de la pollution des sols et de la nappe:
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Chaque émissaire relatif au dispositif de traitement de la pollution fait l’objet des analyses suivantes:

 Paramètre Fréquence d'analyse et suivi

Débit Semestriel

COVlistés en annexeII (concentration et flux) Semestriel

 

  
 

Article 8.6 — (*)

Article 8.7 — AÏR - Odeurs

L'exploitant prend toutes dispositions pour limiter les odeurs issues de ses installations. En particulier, les

effluents gazeux odorants sont captés à la source et canalisés au maximum.

Article 8.8 — AIR — Gaz à effet de serre et composés organiques volatils

L'exploitant adresse annuellement à l’inspection des installations classées le plan de gestion des solvants prévu à

l’article 28-1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. Il précise les actions mises en place visant à réduire la

consommation de solvants.

L'utilisation du fluide R 22 (HCFC 22) pour la réfrigération fait l’objet des actions utiles au regard du règlement

européen 2037/2000 concernant les gaz à effet de serre. L’inspection des installations classées est informée de ces

actions.

Article 9 - EAU

La société MESSIER-BUGATTI assure les investissements et la gestion des équipements de distribution d’eau, de

collecte, d'acheminement, de traitement et de rejet des effluents aqueux du site industriel, notamment pourle

compte de la société MESSIER SERVICES.

Article 9.1 — EAU - Prélèvements et consommation

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations afin de

limiter les flux d’eau.

Dans la nappe, aucuneeau industrielle n’est prélevée (le prélèvement effectué correspond aux seules exigences

de la dépollution et y est adapté).

— Dans le réseau, l'exploitant prélève pour ses besoins propres :

° un volume annuelindicatif de : 70 000 n°
e un débit instantané indicatif de : 20 m’/h

Les installations de l’entreprise dont le fonctionnement nécessite de l’eau ne doivent pas, du fait de leur

conception ou de leur exploitation, permettre la pollution du réseau d’adduction d’eau publique, du réseau d’eau

potable intérieur ou de la nappe d’eaux souterraines pas des substances nocives ou indésirables, à l’occasion d’un

phénomène de retour d’eau.

Notamment, toute communication entre le réseau d’adduction d’eau publique ou privée et une ressource d’eau non

potable est interdite. Cette interdiction peut être levée à titre dérogatoire lorsqu’un dispositif de protection du

réseau d’adduction publique ou privée contre un éventuel retour d’eau a été mis en place.
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Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur.

Article 9.2 - EAU - Prévention des pollutions accidentelles

9.2.1 - EAU - Égouts et canalisations (Art 8 - AM 02/02/98)

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles

de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de

contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de

s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de

transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou

être détruits, et le milieu récepteur.

Lesdifférentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux positionnant les points de rejet et les points de prélèvementet un plan des égouts

sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour et datés, notamment après chaque modification notable. Ils

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours

9.2.2 - EAU - Capacités de rétention (Art 10 - AM 02/02/98)

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

_— 50 % de la capacité totale desréservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, la capacité de rétention est au

moins égale à:

— dans le cas de liquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

__ dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 8001.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste àl' action physique et chimique

desfluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent

arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et

pourlesliquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

9,2.3 - EAU - Aire de chargement -Transport interne (Art 10 - AM 02/02/98)

Lesaires de chargementet de déchargement de véhicules citernes sont étancheset reliées à des rétentions.  
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Le transport des produits àl' intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Pour ce dernier point, un seuil

surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou

locaux.

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et

aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

9.2.4 - EAU - Confinement des eaux polluées d’extinction d’un incendie ou provenant d’un accident

Lesinstallations sont équipées d’un bassin de confinement ( ou d’un système équivalent ) permettant de recueillir

des eaux polluées d’un volume minimum de 200 + 400 m°.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes

circonstances.

Article 9,3 - EAU - Conditions de rejet

Toutrejet d’eau de quelque nature que ce soit dans des puits perdus ou en nappe est interdit.

La dilution des effluents est interdite.

Les eaux vannes et sanitaires, à l’exclusion de toutes autres, sont évacuées et traitées par le réseau public,

conformément au Code de la santé publique.

L'ensemble desinstallations industrielles du site est en circuit fermé : il n’y a pas de rejet d’effluents issus d’un

procédé industriel au milieu naturel autre que les eaux (claires) de refroidissement.

Les eaux de refroidissement en circuit ouvert (générés par les équipements de traitement de surface du bâtiment

55) sont supprimées.

Les points de rejet dits « À » (AED) et «B »(atelier de phosphatation) sont supprimés.

Les eaux pluviales de certains bâtiments (restaurant, arrière du bâtiment station, villa, bâtiment 15, arrière du

bâtiment 13, zone entre station et bâtiment 55, bâtiment administratif) de la partie sud du site sont rejetées en

plusieurs points (étang intérieur et canal interne) lesquels rejoignent le Bras de la Bruche (dit Schiffbach).

Le site dispose de 2 réseaux de collecte des eaux de pluie : le réseau nord et le réseau sud.

9.3.1 —- EAU - Le réseau nord

Il collecte les eaux pluviales de la partie nord et de la partie est du site, les eaux de refroidissement provenant des

bâtiments Nord et Est ainsi que l’ensemble des eaux issues du dispositif de dépollution (en application des articles

11.1.1, 11.1.2, 11.1.3, 11.1.4 et 11.2), prétraitées par un premier étage de stripping.

Ces eaux convergent vers une pompe de relevage puis sont rejetées dans l’ancien fossé, au point «C» après

traitement par un dernier étage de stripping. L'ancien fossé se déverse quelques mètres plus loin dans le canal

interne, lequel se déverse à 150 m en aval dans le Bras de la Bruche (Schiffbach).

La pompe de relevage présente une capacité instantanée de 40 1/s. En cas de dépassement de la capacité de

relevage de la pompe,lors de fortes pluies, les effluents sont recueillis par un bassin d’orage de 400 mr.  
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Le bassin d’orage est normalement vidangé progressivement via la pompe de relevage de 40 l/s. En cas de besoin il

peut égalementêtre vidangé par deux pompes d’une capacité nominale de 80 l/s. Ainsi, en situation de très fortes

pluies, la capacité de relevage peut atteindre 200 l/s. Ce débit sera cependant modulé en fonction de la capacité

d'évacuation du Bras de la Bruche (Schiffbach) et des éventuelles conséquencesen aval.

L'exploitant met en place une procédure de mise en sécurité du site consistant à stopper dans les meilleurs délais

le relevage des eaux en cas d’incident, d’accident sur lesite ou de dysfonctionnement desdispositifs de traitement.

9.3.2 — EAU - Le réseau sud

Il collecte les eaux pluviales de la partie sud du site, les eaux pluviales des bâtiments 55, 13 et 57, le trop plein de

l'étang intérieur. Les eaux collectées transitent par l’étang extérieur puis rejoignent gravitairement le Bras de la

Bruche (Schiffbach), via le point C.

Encas de nécessité, l'exploitant a la possibilité de court-circuiter l’étang extérieur et de dévier les eaux collectées

vers la pompe de relevage du réseau nord ou son bassin d’orage. Les eaux sont alors rejetées par relevage

conformément au dispositif précédemment exposé.

L'exploitant met en place une procédure de mise en sécurité du site consistant à court-circuiter dans les meilleurs

délais l’étang interne en cas d’incident, d’accident surle site ou de dysfonctionnement.

0.3.3 — EAU — Qualité de Peau à la sortie du réseau nord

L'ensemble du dispositif de traitement des eaux doit atteindre un rendement d'épuration de l’eau d’au minimum

96 % sur la somme des COVlistés en annexe2.

La pompe de relevage présente une capacité instantanée de 40 1/s. Le débit journalier, hors eaux pluviales, ne

dépasse pas 2 000 m’/jour.

La qualité de l’eau de nappe prélevée directement à la sortie de la tour de stripping (réseau nord) respecte a

minima les caractéristiques définies par le tableau ci-dessous.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Hors situation de sécheresse Situation de sécheresse

Substances Concentration Flux Concentration Flux Flux

en g/l En g/j en ug/l en g/j annuel

en kg

Trichloroéthylène 24 30 17 20 10

Tétrachloroéthylène 68 80 48 57 27

1-2 Dichloroéthylène 680 800 480 570

Chlorure de vinyle 8 10 5 7 3

Chlorobenzène 485 600 340 430

1,2-Dichlorobenzène 27 30 19 21 10

1,3-Dichlorobenzène 27 30 19 21 10

1,4-Dichlorobenzène 27 30 19 21 10

Xylène 2 3 1 2 1

Toluène 135 160 96 114 55

Benzène 7 8 5 6 3

Somme des COV en annexe 2 1 600 1 900 1140 1 300 100

MEST 30 000 3 000 20 000 2 000 600

Hydrocarbures totaux 400 500 250 350 150   
 

La situation de sécheresse s’établit lorsque le débit du Bras de la Bruche est inférieur à 0,15 m/s (débit mensuel

d’étiage F1/10).

  



 

 

 

Article 9.4 - EAU - Contrôles des rejets
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Le rejet du réseau nord fait l’objet d’une mesure, directementaprès la tour de stripping, des paramètres suivants:

 

Paramètre Fréquence d’analyse et suivi

 Mesure et enregistrement en continu
 

 

 

  
Débit
COT(concentration et flux) Mesure et enregistrement en continu

COVlistés en annexe 2 (concentration et flux) Mensuel

MEST Mensuel

Hydrocarbures totaux Mensuel
 

Article 9.5 - EAU - Surveillance des effets sur l’environnement

9,5.1 - EAU - Surveillance des eaux de surface

Le rejet au point C fait l’objet des contrôles suivants:

 

 

 

  

Paramètre Fréquence d’analyse et suivi

Débit Semestriel

COT (concentration et flux) Semestriel

COVlistés en annexeIT (concentration et flux) Semestriel
 

Des contrôles de la qualité de l’eau du Bras de la Bruche (Schiffbach) sont effectués à 50 mètres en amont du point

de confluence du canal et à 50 mètres en aval du point de confluence du canal dans les conditions suivantes:

 

Paramètre Fréquence d’analyse et suivi

 
Débit (estimation) Semestriel
 
COVlistés en annexeII (concentration et flux) Semestriel 
 

 

 

 

 



 

9,52 - EAU - Surveillance des eaux souterraines

9,5.2.1 — Autosurveillance :

Définition du réseau de surveillance
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Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants:

 Profondeur de Pouvrage

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°BSSde l’ouvrage

|

Localisation par rapport

|

Aquifère capté (superficiel ou

au site (amont ou aval) profond) (m)

02714X0202 (B26p) Droit,limite nord Profond 19

02714X0252 (B525) Droit, nord déchetterie Superficiel 8,6

02714X0251 (BSis) Droit, aval déchetterie Superficiel 8,75

02714X0250 (B50s) Droit, aval déchetterie Superficiel 8,65

02714X0249 (B495s) Droit, sud déchetterie Superficiel 8,85

02714X0119 (B23p) Droit, limite secteur sud Marno calcaires 14,4

02714X0237 (B44p) Droit, secteur sud Marnocalcaires 15,5

02714X0247 (B43p) Droit, limite secteur sud Marno calcaires 20

02714X0244 (B20p) Aval Profond 15

02714X0158 (B20s) Aval Superficiel 10,4

02714X0195 (B27p) Aval Profond 14

02714X0242 (B275s) Aval Superficiel 8

02714X0243 (B12p) Aval Profond 30

02714X0115 (B125s) Aval Superficiel 8

Remplaçant du Aval Profond 13,3

02714X0194 (B22p)

02714X0221 (B46p) Aval éloigné Profond 46,5

02714X0222 (B47p) Aval éloigné Profond 48

02714X0196 (B28s) Aval éloigné Superficiel 6,7

02714X0197 (B29s) Aval éloigné Superficiel 6,4

02714X0225 (B39s) Droit, limite nord Superficiel 6,9

02714X0226 (B40p) Droit, zone bât. 25 Profond 15

02714X0227 (B40s) Droit, zone bât. 25 Superficiel 7,4

02714X0282 (B53s) Limite nord Superficiel 7,4

02714X0283 (B54s) Latéral nord Superficiel 6,5

02714X0284 (B56s) Latéral nord Superficiel 8,55

02714X0285 (B57s) Latéral nord Superficiel 7

02714X0286 (B538s) Latéral nord Superficiel 6,9

02714X0002 (Forage Aval éloigné Profond 49,8

AEP Altorfl)    
 

Programme de surveillance :

Les prélèvements, l’échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau doivent être effectués

conformément aux méthodes normalisées en vigueur.

Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de comparer les résultats aux normes de

potabilité en vigueur.
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L'exploitant fait analyser les paramètres suivants, avec les fréquences associées :

 

 

 

N°BSS de l’ouvrage Fréquence d’analyse Code SANDRE des Nom SANDRE des paramètres

paramètres à

analyser sur les

piézomètres

02714X0202 (B26p) Annuelle 2962 Hydrocarbures dissous

02714X0252 (B525) (hautes eaux) 1389 Chrome

02714X0251 (BS1s) 1388 Cadmium

02714X0250 (BS0s) 1386 Nickel

02714X0249 (B49s) 1392 Cuivre

02714X0119 (B23p) 1393 Fer

02714X0237 (B44p) 1370 Aluminium

02714X0247 (B43p) 1380 Etain

02714X0244 (B20p) 1390 Cyanures totaux

02714X0158 (B20s) 1440 Indice phénol

02714X0195 (B27p) 1640 2-méthylphénol(o-crésol)

02714X0242 (B275) Semestrielle 1639 3-méthylphénol(m-crésol)

02714X0243 (B12p) 1638 4-méthylphénol(p-crésol)

02714X0115 (B125s) 1272 Tétrachloroéthylène

remplaçant du 1286 Trichioroéthylène

02714X0194 (B22p) 1162 1,1-dichloroéthylène

1727 Trans 1,2-dichloroéthylène

1456 Cis 1,2 dichloroéthylène

1753 Chlorure de vinyle

1284 1,1,1-trichloroéthane

1285 1,1,2-trichioroéthane

1160 1,1-dichloroéthane

1161 1,2-dichloroéthane

1168 Dichlorométhane

1135 Chloroforme

1196 Fréon 113

1114 Benzène

1278 Toluène

1497 Ethylbenzène

1780 Xylène

1467 Chlorobenzène

1165 1,2-Dichlorobenzène

1164 1,3-Dichlorobenzène

1166 1,4-Dichlorobenzène

1630 1,2,3 Trichlorobenzène

1655 1,2 Dichloropropane

1167 Dichloromonobromométhane   
 

Les paramètres indice phénol, 2-méthylphénol(o-crésol), 3-méthylphénol(m-crésol) et 4-méthylphénol(p-crésol) ne

seront plus analyséssi, à l’issue de 4 campagnes d’analyses semestrielles, ils ne sont pas détectés.
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N°BSS de l’ouvrage Fréquence d’analyse Code SANDRE des

|

NomSANDRE des paramètres

paramètres à

analyser sur les

piézomètres

02714X0221 (B46p) Semestrielle 1162 1,1-dichloroéthylène

02714X0222 (B47p) 1727 Trans 1,2-dichloroéthylène

02714X0196 (B28s) 1284 1,1,1-trichloroéthane

02714X0197 (B29s) 1285 1,1,2-trichloroéthane

02714X0225 (B39s) 1160 1,1-dichloroéthane

02714X0226 (B40p) 1161 1,2-dichloroéthane

02714X0227 (B40s) 1168 Dichlorométhane

02714X0282 (B53s) 1135 Chloroforme

02714X0283 (B54s) 1196 Fréon 113

02714X0284 (BS6s) 1114 Benzène

02714X0285 (B57s) 1278 Toluëène

02714X0286 (B58s) 1497 Ethylbenzène

02714X0002 (Forage AEP 1780 Xylène

Altorft) 1467 Chlorobenzène

1165 1,2-Dichlorobenzène

1164 1,3-Dichlorobenzène

1166 1,4-Dichlorobenzène

1630 1,2,3 Trichlorobenzène

1655 1,2 Dichloropropane

1167 Dichloromonobromométhane

Trimestrielle 1272 Tétrachloroéthylène

1286 Trichloroéthylène

1456 Cis 1,2 dichloroéthylène

1753 Chlorure de vinyle   
 

En cas de reprise de l'exploitation du forage AEP Altorf 1, les paramètres recherchés à fréquence trimestrielle le

seront mensuellement.

Suivi piézométrique:

Lestêtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées de manière à pouvoir tracer la carte piézométrique des

eaux souterraines du site. Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque

campagne d’analyse.

Pour chaque campagne d’analyses réalisée, l’exploitant joint aux résultats une carte des courbes isopièzes à la date

des prélèvements, avec une localisation des piézomètres.
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Article 10 - DÉCHETS

La société MESSIER-BUGATTIassure la gestion de l’ensemble des déchets produits sur le site industriel, le cas

échéant pour le compte de la société MESSIER SERVICES.

Article 10.1 - DÉCHETS- Principes généraux

L'exploitant s’attache à réduire le flux de production de déchets de son établissement. Il organise la collecte et

l'élimination de ses différents déchets en respectant les dispositions réglementaires en vigueur(titre IV du livre V

du Code de l’Environnement), ainsi que les prescriptions du présent arrêté.

Les principaux déchets dangereux (huiles solubles, eaux de rinçage, solvants, déchets de traitement de surface,

résines, etc.) générés par le fonctionnement normal (hors accidents) desinstallations de la société Messier Bugatti

sont limités à : 1400 t/an.

Les principaux déchets non dangereux générés par le fonctionnement normaldesinstallations dela société Messier

Bugatti sont limités à 1200 t/an.

Article 10.2 - DÉCHETS- Collecte et stockage des déchets

L'exploitant met en place à l’intérieur de son établissement une collecte sélective de manière à séparer les

différentes catégories de déchets:

les déchets banals composés de papiers, bois, cartonsnon souillés doivent être valorisés ou être traités

comme les déchets ménagers et assimilés,

les déchets dangereux définis par le décret 2002-540 du 18 avril 2002 relatif àla classification des déchets qui

doiventfaire l’objet de traitement particulier.

Le stockage des déchets dans l’établissement avant élimination se fait dans des installations convenablement

entretenues et dont la conception et l’exploitation garantissent la prévention des pollutions, des risques et des

odeurs. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

Article 10.3 - DÉCHETS - Élimination des déchets

. Toute mise en dépôt à titre définitif des déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature que ce soit est interdite.

L'exploitant justifie le caractère ultime au sens de l’article L 541-1-IIT du Code de l’Environnement, des déchets

mis en décharge (article L 541-24 de ce même code).

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyclage ou

toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l’énergie.

L’élimination des déchets à l’extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit être effectuée dans des

installations régulièrement autorisées à cet effet au titre du titre I® du livre V du Code de l’Environnement.

L’exploitant doit pouvoir en justifier l'élimination.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’éliminateur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en

application de la réglementation. Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du

décret 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. En particulier,

lPexploitant tient à jourla liste des transporteurs agréés qu'il utilise.  
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Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret 79-981 du 21 novembre 1979 et aux arrêtés ministériels

du 28 janvier 1999 portant réglementation de la récupération des huiles usagées.

Article 10.4 - DÉCHETS - Contrôle des déchets

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, un récapitulatif des opérations effectuées

au courant du trimestre précédent. Ce récapitulatif prend en compte les déchets produits et les filières

d'élimination. Les documentsjustificatifs devront être conservéstrois ans.

La production de déchets est déclarée annuellement au registre GEREP.

Article 10.5 — [*]

Article 11 - SOLS ET NAPPE

L'exploitant engage les actions et les moyens répondant aux meilleures technologies disponibles à un coût

économiquement acceptable pour maîtriser et diminuer, dans les meilleurs délais, les risques induits par la

pollution du sol et de la nappe par des solvants chlorés.

En particulier, l’exploitant se conforme aux prescriptions définies parle présent article.

Article 11.1 - SOLS ET NAPPE - Traitement et confinement des sources de pollution

Deux sources de pollution ont été identifiées: l’ancienne zone de transit des déchets et les abords du bâtiment 25.

Le dispositif de traitement et confinement se compose des unités suivantes.

11.1.1 — Ancienne zone de transit des déchets

Les puits D2, D3, D4, DS, D6, D7 et DS assurent une double extraction de l’air et de l’eau dans les alluvions

superficielles.

Le débit d’extraction d’eau de l'ensemble de ces ouvrages est compris entre 1 et 2 m‘”h. Le débit cumulé

d'extraction d’air est d’environ 200 Nm°/h.

Les tranchées drainantes D6V, D7V et D8V et DOV assurent une extraction d’air des couches superficielles du sol.

Le débit cumulé d’extraction d’air est d’environ 600 Nm’/h.

11.1.2 — Bâtiment 25

Le puits D9 assure une extraction de l’eau dansles alluvions superficielles.

Le puits MC3 assure une extraction de l’eau dans la nappe marno-calcaire.

Le débit cumulé d'extraction d'eau est compris entre 1 et 2 m°/h pour ces deux ouvrages.  
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11.1.3 - Nappe marno-calcaire

Les puits MC1 et MC2 assurentune extraction d’eau dans la nappe marno-calcaire.

Le débit cumulé d’extraction d’eau est compris entre 1 et 2 m°/h pour ces deux ouvrages.

11.1.4 - AEX

Le puits industriel assure une extraction d’eau dans la nappe marno-calcaire. Le débit nominal d’extraction d’eau

est d’environ 23 m’/h.

Article 11.2 - SOLS ET NAPPE - Protection de la ressource en eau potable

L'exploitant implante une barrière hydraulique qui crée un cône de rabattement suffisant pour couper le panache

de pollution de sa source.

La barrière est constituée d’un puits (PFA), situé aux abords du piézomètre B12, d’une capacité comprise entre 5

et 10 m/h prélevés dans les alluvions profonds (profondeur : 30 m).

Le débit de pompage est ajusté dans la zone detolérance ci-dessus énoncée pour garantir une efficacité maximum

du dispositif en fonction du comportement de la nappeet de l’exploitation du captage AEP Altorf1.

Les eaux extraites sonttraitées sur le site Messier Bugatti avantrejet, conformémentà l’article 9.3.

Article 11.3 - SOLS ET NAPPE - Pilotage et optimisation du dispositif de traitement de la pollution

L'exploitant assure une maintenance préventive des équipements de traitement et de confinementafin de garantir

un taux de fonctionnement de chacun des équipements supérieur à 95 % du temps.

Les débits (d’air et d’eau) définis aux articles 11.1 et 11.2 constituent des valeurs cibles. Les débits effectivement

mis en œuvre peuvent s’écarter des valeurs cibles dansles limites de plus ou moins 40% du débit cible, en fonction

du comportement du milieu et des contraintes d’exploitation des installations. Un écart de plus de 20% du débit

cible doit être justifié.

L'exploitant met en place un suivi régulier de ces installations et un pilotage visant à optimiser l’efficacité du

dispositif de traitement et de confinement de la pollution en fonction du comportement des nappes, de la

perméabilité des sols et des gammes de concentration de solvant extrait par les différents ouvrages.

Dansle respect des limites derejet fixées à l’article 9.3, le pilotage du dispositif se conforme aux règles de priorité

suivantes:

1. optimisation de l’efficacité du dispositif de protection de la ressource en eau potable (PFA,article 11.2),

2. optimisation de l’efficacité du dispositif de confinement de la nappe marno-calcaire (MCI et MC2, article

11.1.3),

3. optimisation de l’efficacité des dispositif de dégazage (D2, D3, D4, DS, D6, D7, D8,D6V, D7V, D8V et D9V,

article 11.1.1),

4, optimisation de l’efficacité des dispositif d’extraction de la nappe aux abords du bâtiment 25 (D9 et MC3,

article 11.1.2),

5. optimisation del'efficacité des dispositif d’extraction de la nappe aux abords de la zone detransit des déchets

(D2, D3, D4, DS, D6, D7 et D8,article 11.1.1),

Article 12 - BRUIT ET VIBRATIONS  
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Article 12.1- BRUIT ET VIBRATIONS- Principes généraux

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans

l’environnement par les installations relevant du titre 1° du Code de l’Environnement, ainsi que les règles

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l’environnementparles installations classées, sont applicables.

Article 12.2 - BRUIT ET VIBRATIONS - Valeurs limites

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le

tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée.

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans

|

Emergence admissible pour la

|

Emergence admissible pourla

les zones à émergence réglementée période allant de 7 h à 22 h, période allant de 22 h à 7 h,

(incluant le bruit de l'établissement) saufdimanches etjoursfériés ainsi que les dimanches et

joursfériés

supérieur à 35 dB(A)et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A)

égal à 45 dB(A)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
 

Sans préjudice deslimitations d’émergenceci dessus, les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite

de propriété de l’établissementles valeurs suivantes pourles différentes périodes de la journée:

 

  

Période dejour Période de nuit

Niveau sonore limite admissible allant de 7 h à 22 }, allant de 22hkà 7h,

(saufdimanches etjoursfériés) (ainsi que dimanchesetjoursfériés)

En limite de propriété 60 dB 55 dBu  
 

Le niveaulimite de bruit s’apprécie en « niveau équivalent » (Leq), saufsi la différence entre le niveau équivalent

et le « niveau fractile 50 »est supérieure à 5 dB. Le niveau limite s’apprécie alors en fractile 50 (Lo).

Article 12.3 - BRUIT ET VIBRATIONS- Contrôles

Un contrôle de la situation acoustique sera effectué tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiés. Ces

contrôles sont effectués indépendamment des contrôles que l'inspecteur des installations classées pourrait

demander.

ILB - DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ

Article 13 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Afin d’en contrôler l’accès, l’établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante. Une surveillance de

l'établissement est assurée, soit par un gardiennage, soit par des rondes de surveillance ou par tout autre moyen

présentant des garanties équivalentes. L’exploitant établit une consigne quant à la surveillance de son

établissement,

L'établissement dispose d’un éclairage nocturne de sécurité sur l’ensemble du site.

Article 14 - DÉFINITION DES ZONES DE DANGER
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L'exploitant détermine les zones de risque incendie, de risque explosion et de risque toxique de son établissement.

Ces zones sont reportées sur un plan qui est tenu régulièrement à jour et mis à la disposition de l’inspecteur des

installations classées.

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de

produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d’avoir des conséquencesdirectes ou

indirectes sur l’environnement.

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosiveest susceptible

d’apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des substances solides,

liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées.

Les zones derisque toxique sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère toxique est susceptible

d’apparaître.

Ces risques sontsignalés sur le site aux abords des zones concernées.

Article 15 - CONCEPTION GÉNÉRALE DE L’INSTALLATION

Les bâtiments, locaux, appareils sont conçus, disposés et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la

propagation d’un sinistre.

En particulier, les mesures suivantes doivent être retenues.

Article 15.1 -[*]

Article 15.2 - CONCEPTION GÉNÉRALE- Règles de construction

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques de résistance et de réaction au

feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles ; portes pare flamme ..) adaptées aux

risques encourus.

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d’incendie doit pouvoir s’effectuer d’une manière efficace.

L'ouverture de ces équipements doit en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement. Les dispositions de

commandesont reportées près des accès et doivent être facilement repérables et aisément accessibles.

L'exploitant doit tenir à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs liés aux éléments de

construction et de désenfumage retenus.

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour

notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. Sauf contre-indication, la ventilation doit

être assurée en permanence, y compris en cas d’arrêt des équipements ou de mise en sécurité.

Article 15.3 - CONCEPTION GÉNÉRALE- Règles d’aménagement

A l’intérieur de l'établissement, les pistes et voies d’accès sont nettement délimitées, entretenues en bon état et

dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L’exploitant fixe les règles de circulation et de

stationnement applicables à l’intérieur de son établissement. Les bâtiments et dépôts sont facilement accessibles

par les services de secours qui doivent pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins.

Lesinstallations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions

opposées. L’emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les  
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portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvréesde l’intérieur en toutes circonstances. L’accès à

ces issues est balisé.

Lesinstallations électriques sont conformes aux réglementations en vigueur. Elles sont entretenues en bon état et

périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l’article 55 du décret 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la

protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques est tenu à la

disposition de l’inspection desinstallations classées.

L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des établissements réglementés au titre de la

législation desinstallations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion est également applicable.

Article 15.4 - CONCEPTION GÉNÉRALE - Protection contre l’électricité statique et les courants de

circulation

Toutes précautions sont prises pour limiter l’apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en

toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. Les dispositions

constructives et d’exploitation suivantes sont notamment appliquées:

_ limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs,

— utilisation lorsque cela est possible d’additifs antistatiques,

limitation de l’usage des matériaux isolants susceptibles d’accumuler des charges électrostatiques,

continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports,

réservoirs mobiles, outillages, ….)

Article 15.5 - CONCEPTION GÉNÉRALE - Protection contre la foudre

L’arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif àla protection contre la foudre de certaines installations classées est

applicable.

Article 15.6 - CONCEPTION GÉNÉRALE - Équipements et paramètres de fonctionnement importants

pourla sécurité

L'exploitant déterminela liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité (IPS)

des installations, c’est-à-dire ceux dont le dysfonctionnement les placerait en situation dangereuse ou susceptible

de le devenir, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle.

Les paramètressignificatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaires enregistrés en continu.

Les appareils de mesure ou d’alarme des paramètres IPS figurent à la liste des équipements IPS. Les équipements

IPS sont de conception éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité sont connus de

l’exploitant. Pour le moins, leurs défaillances sont alarmées, leur alimentation en électricité et en utilité sont

secourues saufparade de sécurité équivalente. L'exploitant détermine ceux des équipements devant disposer d’une

alimentation permanente. Ils sont conçus pour être testés périodiquement, en tout ou partie, sauf impossibilité

techniquejustifiée par des motifs de sécurité. Ils doiventrésister aux agressions internes et externes.

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement, selon des procédures

écrites.

Article 15.7 - CONCEPTION GÉNÉRALE- Règles d’exploitation et consignes

Toutes substances ou préparations dangereuses entrant ou sortant de l'établissement sont soumises aux  
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prescriptions réglementaires d’étiquetage et d'emballage. Ces identifications doivent être clairement apparentes.

Les stockages vrac et les zones de stockages en fûts et conteneurs, les stockages de produits intermédiaires sont

clairement identifiés avec des caractères lisibles et indélébiles.

L'exploitant tient à jour la localisation précise et la nature des produits stockés, ainsi que l'information sur les

quantités présentes et dispose des fiches de données de sécurité des produits prévusà l’article R 231-53 du Code

du travail.

Dans les zones de risque incendie, les flammesà l’air libre et les appareils susceptibles de produire des étincelles

sont interdits, hormis délivrance d’un “permis de feu”, signé par l’exploitant ou son représentant.

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l’exploitant établit les consignes d’exploitation des différentes

installations présentes sur le site. Ces consignesfixent le comportement à observer dans l’enceinte de l’usine par le

personnel et les personnes présentes (visiteurs, personnel d’entreprises extérieures.….). L’exploitant s’assure

fréquemment de la bonne connaissance de ces consignes par son personnel. Il s’assure également que celles-ci ont

bien été communiquées en tant que de besoin aux personnesextérieures venant à être présentes surlesite.

En particulier:

Les installations présentant le plus de risques ont des consignes écrites, éventuellement affichées. Celles-ci

comportent la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, en

période d’arrêt, ou lors de la remise en fonctionnement après des travaux de modification ou d’entretien.

Les tuyauteries susceptibles de contenir du gaz combustible doivent faire l’objet d’une consigne de vérification

périodique.

Toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, en particulier pour la mise en œuvre des

moyens d’intervention, l'évacuation et l’appel aux secours extérieurs, sont affichées.

Ces consignes sont compatibles avec le plan d’intervention des secours extérieurs, établi conjointement avec la

Direction départementale des services d’incendie et de secours.

Le personnel est formé à l’utilisation des équipements qui lui sont confiés et des matériels de lutte contre

l'incendie. Des exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent avoir lieu tous les 12 mois, les

observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de

l’inspection des installations classées.

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l’intérieur des ateliers est limitée à aux stricts besoins des

postes.

 



26

Article 16 - SÉCURITÉ INCENDIE

Article 16.1 - SÉCURITÉ INCENDIE - Détection et alarme

Les locaux comportant des risques d’incendie ou d’explosion sont équipés d’un réseau adapté aux risques

encourus permettant la détection précoce d’une atmosphère explosive ou d’un sinistre.

Tout déclenchement du réseau de détection entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d’un

point spécialisé à l’intérieur de l’établissement (PC, poste de garde, …) ou à l'extérieur (société de gardiennage ….).

Article 16.2 - SÉCURITÉ INCENDIE - Moyens de lutte contre l’incendie

L'exploitant doit tenir à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs des moyens retenus

dans cet article.

Le site est pourvu d'équipements de lutte contre l’incendie, adaptés aux risques, conformes aux réglementations en

vigueur, et entretenus en bon état de fonctionnement.

Lesressources en eau doivent permettre d’alimenter avec un débit suffisant les moyens d'intervention ci-dessous

énoncés et les moyens mobiles mis en œuvre le cas échéantparle service de secours et d'incendie, y-compris en

période de gel. Ces ressources comprennent :

— 13 poteaux incendie normalisés de 150 mètres des installations et de 12 bouches d’incendie,

1 réserve d’eau de 1 000 + 6 000 m°(bassin interne et étang parking), aménagéeet équipée pour permettre un

accès et une mise en œuvre aisée des moyens du service de secours,

— 1 réserve d’émulseur.

Les moyens d’intervention sur le site se composent:

— d’un réseau de Robinets d’Incendie Armés (RIA),

—  d’extincteurs, judicieusement répartis à l’intérieur des locaux.

Article 16.3 - SÉCURITÉ INCENDIE- Plan d’opération interne

L'exploitant établit un plan d'opération interne qui définit les mesures d’organisation, les méthodes d’intervention

et les moyens humains et matériels qu’il met en œuvre en cas d’accident en vue de protéger le personnel, les

populations et l’environnement. Ce plan, ainsi que ses actualisations annuelles sont transmis à la Direction

départementale de la protection civile, à l'Inspection des installations classées et au service d’incendie et de

secours compétent.

Article 16.4 - SÉCURITÉ INCENDIE- Dispositif d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité

Chaque installation doit pouvoir être mise en sécurité en cas de nécessité.

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre du

dispositif d’isolement sont clairement repérés et pour les commandes “coup de poing”, accessibles en toutes

circonstances et sans risques pour l’opérateur. Ils sont classés “équipements importants pour la sécurité” (IPS) et

soumis aux dispositions de l’article 15.6 du présent arrêté. Tous les équipements de lutte contre l’incendie ainsi

que les organes de mise en sécurité des installations comme les vannes de coupure des différents fluides

(électricité, gaz...) sont convenablement repérés et facilement accessibles.  
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Article 17 - ZONE DE RISQUE TOXIQUE

Des masques ou appareils respiratoires d’un type correspondant au gaz et émanations toxiques sont mis à

disposition de toute personne de surveillance ou ayant à séjournerà l’intérieur des zones toxiques.Ces protections

individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des

circonstances accidentelles.

Uneréserve d'appareils respiratoires d’intervention (dont des masques autonomesisolants) est disposée dans au

moins deux secteurs protégés de l’établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

NII. PRESCRIPTIONS APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS

Article 18 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

Article 18.1 - Emplois ou stockage de substances ou préparationstoxiques et très toxiques

Les produits toxiqueset très toxiques sont stockés et mis en œuvre dans les bâtiments suivants:

 

 

   

Zones de stockage Zones d’emploi

Produits toxiques Bâtiment 13 Bâtiment 2, 8,9

Produits très toxiques Bâtiment 13
 

L'accès aux zones de stockage des bâtiments 13 et magasin de peinture du bâtiment 5 est restreint au personnel

habilité. Aucune substance inflammable n’est stockée dans les bâtiments 2, 8, 9, hormis les produits entamés, en

cours d'utilisation.

Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibilité liée à

leurs catégories de danger.

Les zones de stockage des bâtiments 13 et magasin de peinture présentent les caractéristiques de réaction et de

résistance au feu minimales suivantes:

— murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure,

— couverture incombustible,

— portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un fermeporte,

— porte donnant versl'extérieur pare-flamme de degré 1 heure,

— matériaux de classe MO (incombustibles).

L'exploitant assure un taux de renouvellement d’air des bâtiments 13 et magasin peinture garantissant la sécurité

du personnel intervenant dansces lieux.

Les installations susceptibles de dégager des gaz toxiques doivent être munies de dispositifs permettant de

collecter et canaliser les émissions y compris les points de purges effectués au cours des opérations de

branchement/débranchement des récipients dans des endroits éloignés au maximum des habitations. Les débouchés

à l'atmosphère ne doivent pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif

équivalent). Les commandesd'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage

doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques

présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de

dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum :

_ 2 appareils respiratoires isolants (air ou Où),

— 2 combinaisons de protection saufpour le cas des gaz non corrosifs,

— des gants.

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.

Article 18.2 — Stockage deliquides en réservoirs enterrés

Les canalisations doivent être métalliques, être installées àl' abri des chocs et donner toutes garanties de résistance

aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.

Chaqueréservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu.

En dehors des opérations d'approvisionnement, l’orifice de chacune des canalisations de remplissage doit être

fermé par un obturateur étanche.

Sur chaque canalisation de remplissage et àproxim ité de l'orifice devront être mentionnées, de façon apparente,la

capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir.

Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes ne comportant ni vanne ni obturateur. Ces

orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de

livraison.Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage.

Le mode d’alimentation desinstallations reliées aux réservoirs doit empêcher le siphonner desréservoirs.

Les installations reliées aux réservoirs doivent en outre être équipées d’un dispositif d'arrêt d'écoulement monté

sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les installations précitées, manœuvrable

manuellement indépendamment de tout autre asservissement. Une pancarte très visible devra indiquer le mode

d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident.

Lesréservoirs sont reliés au sol par une prise de terre présentant unerésistance d'isolement inférieure à100 ohms.

Parailleurs, toutesles installations métalliques du stockage sont reliées par uneliaison équipotentielle.

Les aires de dépotage, remplissage, de soutirage et les salles de pompes sont conçues et aménagées de telle sorte

qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux.

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient,

déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs,

etc.).

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe doit être assurée en

permanence.

Il est interdit de chauffer, par quelque moyen que ce soit, un local renfermant un dépôt de liquides particulièrement

inflammables.

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs enterrés doivent être dégazés et nettoyés avant d'être

retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte.  
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Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du réservoir et posséder à

terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. Une neutralisation à l'eau peut être

tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire. Une réepreuve est effectuée avant la remise en service de

l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne peut excéder vingt-quatre mois.

Article 18.3 — Traitement de surface

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangerset inconvénients des produits

utilisés ou stockés dansl'installation.

Le bon état de l'ensemble des installations doit être vérifié périodiquement par l'exploitant. Ces vérifications sont

consignées dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées.

Les divers équipements (canalisations, stockages, circuits de régulation thermique des bains...) susceptibles de

contenir ou d'être en contact avec des acides, des bases ou des toxiques de toute nature, sont construits

conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés pour leur construction doivent soit être eux-mêmes

résistants à l'action chimique des liquides avec lesquels ils rentrent en contact, soit revêtus d'une garniture

inattaquable.

La collecte des eaux résiduairesest réalisée sous conduite fermée.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses,

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours...

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,

fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes

prévoient notamment:

— les modes opératoires,

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées,

les instructions de maintenance et de nettoyage, ainsi quela liste des vérifications à effectuer avant la mise en

marche de l'atelier après une suspension prolongée d'activité,

les conditions dans lesquelles sont délivrésles produits toxiqueset les précautions à prendre à leur réception, à

leur expédition et pour leur transport.

L'exploitant s'assure de la connaissanceet du respect de ces consignes par son personnel.

Seul un nombrerestreint de préposés, nommément désignés et spécialement formés à cet effet a accès aux dépôts

d'acide chromique et de sels métalliques. Les préposés ne prélèvent que les quantités strictement nécessaires pour

ajuster la composition des bains. Ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers.  
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Article 18.4 — Réfrigération et compression

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à

pression de gaz.

Desfiltres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur.

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquementl'appareil si la pression de gaz devient trop

faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée.

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont

l'un au moins est placé à l'extérieur del'atelier de compression.

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de

condensation sont susceptibles de s'accumuler.

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des

dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations.

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incident, l’installation visée est séparée des installations stockant des

matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des

bureaux ou des lieux dont la vocation n’est pas directementliée à l’exploitation de l’installation:

— soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,

soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre

latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou

d’un dispositif assurant leur fermeture automatique.

Article 18.5 — Application de peintures et vernis

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas

d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent

être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface

géométrique de la couverture. D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la

structure par une surface réalisée en matériaux M0 non métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont

placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de

l'installation.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque

d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des

habitations voisines.

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par

l'exploitant et ayant une bonne connaissance de Ia conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des

produits utilisés ou stockés dans l’installation.

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs

permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz

collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins d’analyse.

Le point de rejet dépasse d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. Le débouché des

cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d’obstacles à la bonne diffusion des gaz

(chapeaux chinois, ….). La vitesse d’éjection des gaz assure garantit l’absence de nuisances pour les riverains.  
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Article 18.6 — Forages en nappe:

L'exploitant surveille régulièrement les forageset les entretient, en vue de protéger la ressource en eau vis à vis de

tout risque d’introduction de pollution par l'intermédiaire des ouvrages. À cet effet, il prend tout moyen pour

empêcher l’accès à la nappe au niveau de la tête de l’ouvrage et pour empêcher les infiltrations depuis la surface

du sol.

En cas de cessation d'utilisation ou de détérioration d’un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures

appropriées pour la remise en état, l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des

nappes d’eaux souterraines.

IV - DIVERS

Article 19 — (*)

Article 20 - PUBLICITÉ

Conformément à l’article art. R. 512-39 du code de l’environnement modifié, un extrait du présent arrêté en

énumérant les prescriptions et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux archives des mairies de

Molsheim, Dorlisheim et Altorf et mise à la disposition de tout intéressé, sera affichée dans les dites mairies. Un

extrait semblable sera inséré aux fraisde l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux.

Article 21 —- FRAIS

Lesfrais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de la société MESSIER-

BUGATTI.

Article 22 - DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 23 —- SANCTIONS

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des sanctions du chapitre

IV du titre I” du Livre V du Code de l'Environnement.
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Article 24 - EXÉCUTION - AMPLIATION

— Le Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin,

— le Sous-Préfet de Molsheim,

— les Maires de Molsheim, Dorlisheim et Altorf,

— Je Commandant du Groupement de Gendarmerie,

— les inspecteurs des installations classées de la DRIRE,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la

société MESSIER-BUGATTIainsi qu’à la société MESSIER SERVICES.

 

Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devantle Tribunal administratif de STRASBOURG dans un délai de 2 mois à compter de la

notification, par le demandeur, ou dans un délai de 4 ans àcomp ter de la publication ou de l'affichage des présentes décisions par des tiers ou les communes

intéressées(article L 514-6 du Code de l'Environnement).

[*} Un canevas a été constitué par la DRIRE Alsace pour la rédaction des prescriptions relatives aux arrêtés préfectoraux applicables aux installations

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. Certaines dispositions ne se justifiant pas pour les installations présentement

visées, ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pourpermettre une homogénéité entre les arrêtés.  
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ANNEXE 1
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Figure 2 : Répartition des bâtiments MB et MSF après évolution
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ANNEXE 2

 

Tétrachloroéthylène
 

Trichloréthylène
 

1.1 dichloroéthylène
 

Trans 1.2 dichloroéthylène
 

Cis 1.2 dichloroéthylène
 

Chlorure de vinyle
 

1.1.1 trichloroéthane
 

1.1.2 trichloroéthane
 

1.1 Dichloroéthane
 

1.2 dichloroéthane
 

Dichlorométhane
 

Chloroforme
 

Fréon 113
 

Benzène
 

Toluène
 

Ethylbenzène
 

Xylène
 

Chlorobenzène
 

1.2 dichlorobenzène
 

1.3 dichlorobenzène
 

1.4 dichlorobenzène
 

1.2.3 trichlorobenzène
 

1.2 dichloropropane
 

Dichioromonobromométhane  
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ANNEXE 3

 IDENTIFICATION DU PIEZOMETRE ET FREQUENCE DE L’ANALYSE
 

 

   
 

  

Codification locale du! N°BSS Profondeur Niveau Nivelleme

piézomètre piézomètrique nt

Fréquence de l’analyse Date de

l’analyse

RESULTATS

Code SANDRE Nom du} Méthode Unité| Résultat Valeur Origine de la paramètre     limite  valeur limite

 
 

 




